
 

   Au 02 33 77 52 95 ou 06 28 67 26 97 



PERMANENCES PAC et PMTVA : DATES ET LIEUX

– Au siège de la DDTM, 477 Boulevard de la Dollée à St-Lô :
 du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 durant la 
période de déclaration, 

– En  Délégations Territoriales  (anciennes subdivisions DDE) pendant 
les mois de mars, avril et mai : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

 

Délégation Territoriale Nord, 61, rue de l’Abbaye – Espace René LEBAS 
(Ancien Hôpital des Armées) à Cherbourg-Octeville : 

PMTVA uniquement : les 5, 12, 19 et 26 mars
         PAC et PMTVA : les  2, 4, 9, 11, 16, 18, 23, 25 et 30 avril

les  2, 3, 6, 7, et du 13 au 15 mai inclus

Délégation Territoriale Centre, Les Unelles à Coutances :
PMTVA uniquement : les 5, 12, 19 et 26 mars
PAC et PMTVA : les  2, 4, 9, 11, 16, 18, 23, 25 et 30 avril

les  2, 3, 6, 7, et du 13 au 15 mai inclus

Délégation Territoriale Sud, 2 bis, rue Saint-Martin à Avranches : 
PMTVA uniquement : les 5, 12, 19 et 26 mars

         PAC et PMTVA : les 2, 4, 9, 11, 16, 18, du 22 au 26, 29 et 30 avril
 les 2, 3, 6, 7, et du 13 au 15 mai inclus

Abbaye de Montebourg, rue de l’Abbaye à Montebourg :
les 24 et 26 avril.

Renseignements
Prise de rendez-vous (recommandée)
au 02 33 77 52 50 ou 02 33 77 52 95 
ou 02 33 06 38 15 ou 02 33 77 52 38


